
REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DU 

PAS-DE-CALAIS

RURAL TERNOIS 7 VALLEES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DE LA SEANCE DU 12 FEVRIER 2026

Délibération n°2026/02

Date de la 
convocation :

27 janvier 2026

Date 
:

27 janvier 2026

Vingt-six,
Le Douze février,              
A Quatorze heures, les membres du Comité Syndical du PETR Ternois 7 Vallées se 
sont réunis en séance publique, au siège du PETR Ternois 7 Vallées à Herlin-le-Sec, 
après convocation légale en date du vingt-sept janvier deux mille vingt-six sous la 
Présidence de Monsieur BACHELET Claude, Président.

Nombre de 
membres :

En Exercice : 36
Présents : 21
De Votants : 21

Objet de la 
délibération :
Approbation 

du SCoT 
Ternois 7 
Vallées

Présents ou Représentés :

Secrétaire de séance : 

RURAL TERNOIS 7 VALLEESRURAL TERNOIS RURAL TERNOIS RURAL TERNOIS 7 VALLEES7 VALLEES







Vote :

Pour : 21
Contre : 0
Abstention : 0

Mention 
exécutoire :
OUI

Acte rendu 
exécutoire 
après dépôt en 
Préfecture 

le 16 
février 2026 et 
publication et 
notification du 
16 février 2026


